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Réunion du Comité Directeur n°18 
18 mars 2023 
Compte rendu  
 
Membres présents et représentés : 
Luc LACOSTE – Dominique BALOUP – Francis DUTHIL – Gilles ESTAY (visio) – Emmanuel 
MARTINOD – Anne-Marie VAN KLAVEREN (visio) – Jean-Pierre MORATA (visio) – Gilles 
DUMAS – Véronique PONS (visio) – Pascal MERLIN (pouvoir L.Lacoste) – Laurence CHAVE 
(pouvoir A.M.Van Klaveren) – Gilles JAUBERT (pouvoir D.Baloup) – Julien MORATA (pouvoir JP 
Morata) – Pascale CHINAUD (pouvoir Guilhem) – Jean GUILHEM – Cassandre CAMPANELLA 
(pouvoir L.Lacoste) – Patrick PEDRAZZANI – Xavier VASSON – Jeff CAGNAC – Jean-Marc 
CRESPO 
 

Absents excusés : Jean-Marc AYEL, Alexandra BOULOC 
Absent : Hugues RATIER 
 

Invités :  
Albert SANTALLUSIA (Commission des finances) – Myriam LEDOUX (Responsable administrative) 
– Jacques PLA (DTN) – Gilbert YSERN (Conseil)  

 
 

Le Comité Directeur s’est réuni le 18 mars 2023 à 10h à Cavaillon préalablement au match 
international féminin France/Serbie à Avignon.  
 

Propos liminaires du Président, qui après avoir constaté que le quorum était atteint, accueille 
l’ensemble des membres, leur souhaite la bienvenue et remercie Jean-François Cagnac pour 
l’accueil au siège du Club de Cavaillon. 
 
1. Informations diverses 
 

• France 2025 
Le Président évoque la poursuite des réunions entre la DIGES et le Comité d’Organisation 
France2025, dans un contexte international complexe lié à la guerre en Ukraine, l’inflation 
et la crise énergétique. Il rappelle les prochaines réunions en préparation de la revue de 
projet générale devant se tenir avec la DIGES et le Ministère des Sports, avant fin mars. 
Il précise que le Comité d’Organisation France2025 poursuit les négociations avec les Villes 
candidates.  



 

 
• Point sur le 3 prochains évènements fédéraux 

Le Secrétaire Général précise les principales dispositions et conditions d’organisation 
concernant les ½ finales de Coupe de France à Albi.  
Xavier Vasson, Président de la Commission organisation, présente ensuite avec Gilbert Ysern 
les conditions d’organisation de la Finale de Coupe de France Lord Derby à Perpignan le 22 
avril prochain et des finales des Championnats de France à Narbonne les 27 et 28 mai dans 
le cadre du « Printemps de XIII ». 
 

2. SAV des Etats Généraux & calendrier des réunions 
 

Le Président rappelle le succès des Etats Généraux à Carcassonne, notamment le format du 
samedi, et la nécessité de revoir le format de restitution des propositions du dimanche ma-
tin. Globalement, chacun félicite l’organisation très appréciée des participants.  
Le Secrétaire Général présente ensuite les résultats obtenus, les 120 propositions formulées 
sur le 9 thèmes et la méthodologie qu’il a employée pour les traiter.  
Il précise ensuite la nécessité de mettre en place les travaux des Commissions, Ligues et 
Comités pour travailler les 45 mesures principales retenues par les participants, et proposer 
des évolutions concrètes dans les prochains mois. Il évoque notamment les 2 réunions orga-
nisées depuis, avec d’une part, les Ligues et Comités, d’autre part les Commissions concer-
nées, afin de répartir les travaux à effectuer, et précise qu’une autre réunion se tiendra à 
Castelnaudary le 29 mars avec des représentants de clubs de toutes divisions. Enfin il précise 
le calendrier prévisionnel des rendus d’analyses pour pouvoir les présenter au Comité Direc-
teur et pouvoir proposer des résolutions à la prochaine Assemblée Générale prévue le 24 juin 
2023. 

 
3. Grands enjeux de la saison prochaine 
 

A la lueur des Etats Généraux et alors qu’il faut préparer au mieux la prochaine saison, le 
Président rappelle qu’il semble important que tout le Comité Directeur soit convaincu des 
enjeux sur lesquels il est attendu. Ce point de l’ordre du jour permet autour d’un débat de 
bien cerner ces enjeux, dans une réflexion politique et à ce jour méthodologique. Les tra-
vaux engagés avec les Ligues, Comités et Commissions dans le cadre du SAV des Etats Géné-
raux seront déterminants. 
Les thèmes suivants sont abordés : la croissance des licenciés, les arbitres et délégués (im-
plications sportives et financières), l’évolution des compétitions, l’évolution de la LER, le 
bénévolat et la formation des dirigeants, le rôle des Ligues et des Comités avec la nécessaire 
clarification des prérogatives et les évolutions statutaires sous-jacentes, la communication 
fédérale, l’organisation du siège et du staff fédéral. 

 
4. Enjeux « business » 
 

Concernant les fonctions marketing et commerciale, le Président rappelle la venue de Phi-
lippe Fort à la présidence de la Commission. Une démarche structurée et concrète est en 
cours en vue de préparer les démarches commerciales à compter de la saison prochaine. Il 



 

est notamment envisagé l’embauche d’un salarié à plein temps, en charge de la prospection 
commerciale. 
 

Concernant le dossier Equipementier, le cahier des charges d’une consultation du marché 
devrait être établi fin mars. De nombreux équipementiers se sont montrés intéressés par 
notre Fédération. 
 

Concernant Only Rugby, une réflexion est en cours sur les possibles leviers de croissance de 
la rentabilité de cette filiale à 100% de la Fédération. 
 

5. Elaboration du budget de la saison prochaine 
 

Le Trésorier et le Président de la Commission des Finances rappellent qu’il est primordial de 
recevoir les budgets des commissions au plus tôt. Ils rappellent également que la mise en 
place de nombreuses mesures proposées aux Etats Généraux pourrait nécessiter des moyens 
complémentaires, qu’ils évaluent à environ 400 K€. Il est donc indispensable que le « com-
mercial » surperforme dans les mois à venir pour être en situation de mettre en œuvre cer-
taines réformes. Sans cela, tout ne sera pas faisable. 
 

6. Rencontres internationales 
 

Le Président et le Président de la Commission haut niveau présentent les principes du « Par-
ticipation agreement » négocié avec la RFL pour les 2 matches prévus contre l’Angleterre le 
28 Avril. La FFRXIII recevra, pour sa participation, un montant forfaitaire de 50.000 livres. 
Le Comité demande que les conditions de versement soient optimisées, et approuve le projet 
à l’unanimité des présents ou représentés, donnant pouvoir au Président de signer la con-
vention. 
 

7. Propositions du groupe de travail sur les dettes des clubs 
 

Après lecture des propositions, et sur remarques du Secrétaire Général, le Comité demande 
que le projet d’évolution des règlements soit plus explicite sur les différents types de créan-
ciers/débiteurs, et précise les montants des amendes après forfait d’un club. 
La résolution proposée n’est donc pas soumise au vote à ce stade. 
 

8. Questions diverses 
 

• Une rencontre contre la police australienne de Nouvelle Galles du Sud est envisagée à 
Lézignan. 

• Patrick Pedrazzani revient sur les enjeux des arbitres de Club et la nécessité d’imposer 
aux Clubs de jouer le jeu. 

• Patrick Pedrazzani présente le projet de « Rugby League Cares », association anglaise 
qui s'est fixé pour but de contribuer à la bonne santé physique et mentale de joueurs de 
rugby à XIII, de tout âge, anciennes gloires comprises. Dans le cadre de sa recherche de 
fonds, l’association organise en France, du 11 au 17 juin prochain, une randonnée cy-
cliste entre Biarritz et Perpignan. La FFR XIII va s'associer à cet évènement en proposant 



 

des participants pour tout ou partie de ces 760km, et des actions de promotion, à travers 
ses clubs situés à proximité des villes traversées. Coût pour la FFR XIII : une participation 
à l'hébergement de 2 représentants, pour un montant total de 600€. 

• Patrick Pedrazzani évoque un ancien ATD, manager d'un club de rugby à XV en Mayenne, 
qui, mettant en avant sa bonne connaissance du rugby à XIII français, se propose de 
monter un projet d'implantation du rugby à XIII dans ce département. Il vise dans un 1er 
temps la création de 2 clubs, puis d'un Comité Départemental et, avec le Comité 44, la 
création d'une ligue régionale. Il agirait en tant qu'indépendant et ne serait rémunéré 
qu’en cas d’obtention de résultats (nombre de licenciés, de clubs, pérennisation ...). 

 
 
 

 
Le Président 

 


